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RETREP :  
la fin d'un monde en 2012  

2003 : la mort annoncée du RETREP 

La réforme des retraites de 2003 a instauré une décote pour les agents du public et un allongement de la durée 
de cotisations qui doivent s'harmoniser avec les systèmes du privé à partir de 2015. 

Mécaniquement, ce système instaure l'idée que pour avoir une retraite à taux plein, il faudra désormais partir à 
l'âge butoir (ou âge limite du corps), et si le départ à 60 ans est maintenu, c'est avec une retraite ou une pension 
réduite. 
 

Le départ en RETREP est dès lors conditionné à l'application de la décote du public affectant et la 
retraite de base et les complémentaires puisque l'on sort du système avant 65 ans. Sa mort est 
programmée en deux temps : 2015 puis 2020 (voir tableau).  

Le RETREP - REgime Temporaire de Retraite des maîtres de l’Enseignement Privé 
(ou ATCA pour son équivalent pour l'enseignement agricole) a été créé en 1980. A 
cette époque que les moins de 20 ans ne peuvent pas connaître, la retraite pleine 
était obtenue en 37,5 annuités et calculée sur les 10 meilleures années pour le 
salaire annuel moyen (SAM). 

Il devait permettre aux maîtres contractuels ou agréés 
de partir dans les mêmes conditions d’âge que leurs 
homologues fonctionnaires, notamment :  

� A 55 ans après 15 ans de service pour les 

enseignants en qualité d’instituteur (services 
actifs), 

� A 60 ans après 15 ans de service pour les 
autres enseignants (services sédentaires), 

� Sans condition d’âge pour les mères de 

3 enfants, 

� Sans condition pour les maîtres reconnus 
inaptes à exercer leur fonction par la 
commission de réforme. 

 

Il permettait à ces agents de bénéficier du taux plein – 
y compris pour les retraites complémentaires ARCCO 
ou cadre AGIRC, soit 50% du SAM pour la retraite de 
base quel que soit le nombre de trimestres en  
basculant au régime général de la sécurité sociale 

(RGSS) ou de la MSA à 65 ans. 
 

Ce système, incomplet, prend exclusivement en 
compte les années d'enseignement sous contrat - pour 
les 15 années et pour le calcul de l'ouverture des droits 
(retraite de base + complémentaire + cadre). Il ne 
garantit pas de minimum contributif (à partir de 120 
trimestres) comme dans le régime général. 
 
En 1993, la réforme Balladur instaure pour les seules 
retraites du privé un allongement progressif de la 
durée de cotisation pour bénéficier d'une retraite à taux 
plein de 37,5 années à 40 années et le SAM de 
référence est calculé sur les 25 meilleures années. 
 
Le projet Juppé de 1995 échoue mais la réforme dite 
Fillon de 2003 modifie en profondeur le système en 
intégrant les retraites du public. Les retraites baisseront 
de plus de 25 % suite à ces deux séries de mesures. 
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2010 : la mort anticipée du RETREP  

La réforme de 2010 – non contente de déplacer les âges butoirs de départ à 62 ans avec décote et 67 ans à taux 
plein – introduit l'alignement précipité des systèmes public et privé en 2012 : tout le monde au régime commun 
en 2012  et supprime donc le RETREP en 2012, exceptés pour ceux qui ont obtenus des droits et les conservent 
en partie. Et par la même occasion la Cessation Progressive d’Activité passe aussi aux oubliettes ! 

Estimation des droits au RETREP  au 20/11/2010 - en attente des décrets -  

Date où les conditions sont remplies 
3 enfants ET 15 années de service Conditions de départ et basculement RGSS 

Conditions acquises avant le 01/01/2006 
Droit au départ gardé 

Décote = 0   
� Si départ avant le 30/06/2011 et dépôt de la demande au 

plus tard le 31/12/2010 
� Ou si à moins de 5 ans de l’âge butoir(*), pas de délai(**) 

Trimestres dus en référence à l'année de naissance 
Pro-rata trimestres faits / trimestres dus 

Conditions acquises entre 01/01/2006 et 31/12/2011 
Droit au départ gardé 

Décote « publique » et durée d'assurance applicables au 
moment où les conditions sont remplies  
� Si départ avant le 30/06/2011 et dépôt de la demande au 

plus tard le 31/12/2010 
� Ou si à moins de 5 ans de l’âge butoir(*), pas de délai(**) 

Basculement au RGSS au moment de la décote équivalente 

Au delà de 31/12/2011,  et bien que pour 2012, 2013, 2014 les 
décotes du privé et public ne soient pas encore équivalentes 

Dispositif arrêté pour les parents de 3 enfants 

Les âges pivots et calculs dégressifs disparaissent 

(*)  Age dans un délai de 5 ans avant l'âge butoir au moment de la Loi au 31/12/2010 =  né(e)s au plus tard 31/12/1955 pour les services 
sédentaires (professeurs) , né(e)s au plus tard 31/12/1960 pour les services actifs (instituteurs ou ex-instituteurs) 
(**)  Dans les autres cas, décote et durée de cotisation selon les nouvelles conditions 

Une fois les décrets spécifiques parus - ce qui n'est pas le cas -, les règles précises seront mieux cernées mais 
on peut retenir : 

� Que les personnes ayant acquis leurs droits d'ouverture au RETREP gardent leur droit au départ et 
une partie des conditions. Pour garder les conditions de  décote ou de durée d’assurance, il faut partir 
le 01/07/2011 au plus tard - demande avant le 31/12/2010 - ou être à moins de 5 ans du départ(*) 

� Qu'il n'y a plus de RETREP dès 2012 pour ceux qui n’auraient pas les conditions au 31/12/2011 
 

Les mères de 3 enfants et 15 ans d’ancienneté doivent-elles partir en retraite (RETREP) avant le 
30/06/2011 ? 

Non si elles ont rempli la double condition des 15 ans d’ancienneté et des 3 enfants avant 2006 et si elles 

sont à 5 ans de l’âge butoir au 31/12/2010 ! Dans tous les autres cas, cela nécessite une estimation. 

Exemples de calcul simplifié  
 

Une mère de 3 ans enfants, née en 1955 (elle « doit » 
164 trimestres), dispose de 100 trimestres dans 
l'enseignement et 120 trimestres en tout (elle a 
travaillé avant son entrée dans l’enseignement privé) 
au 1er septembre 2011(*). Son salaire annuel moyen 
est de 27 500 €.  
Elle a droit au RETREP sans décote (droits acquis 
avant 01/2006 et à moins de 5 ans de l’âge limite). 
 

1- Sa retraite au RETREP = jusqu'au passage au 
RGSS 

 

a) Retraite de base = 866 € / mois + 10% de 
majoration enfants : 
 50% x 27 500 € x (100 trimestres 
+ 24 pour les enfants / 164 trimestres) 
 

b) Retraite ARCCO (+2.5 % pour enfants) et 
AGIRC (+8% pour enfants) sur la base des 
points acquis dans l'enseignement privé 

 

c) Retraite additionnelle de 8 % sur l'ensemble 
 

 

 
2- Sa retraite au RGGS = à partir de 67 ans 

(carrière incomplète) 
 

a) Retraite de base = 1 006 € / mois + 10 % de 
majoration enfants : 
 50% x 27 500 € x (120 trimestres 
+ 24 pour les enfants / 164 trimestres)  
 

b) Retraite ARCCO (+2.5 % pour enfants) et 
AGIRC (+8% pour enfants) sur la base des 
points acquis sur l'ensemble de la carrière et 
sans minorations à ce jour, 

 

c) Retraite additionnelle = celle calculée pour le 
RETREP 

 
 

Et pour confirmer un air de fin d'un monde, la 
refonte de l'accord AGFF pourrait quant à lui 

diminuer les droits aux retraites complémentaires 
et cadres dans le cas de carrières incomplètes. 

 

(*) Le salaire continué disparaît aussi et la paye s’arrête désormais 
le jour du départ en retraite 
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